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Les trois fondements 
Cours n°4 

 
Toutes les louanges reviennent à Allah, nous Le louons et demandons Son aide 
et nous cherchons refuge auprès de Lui contre nos propres maux et contre 
nos mauvaises actions ; celui qu’Allah guide personne ne peut l’égarer et celui 
qu’Allah égare, personne ne peut le guider. 

J’atteste qu’il n’y a de divinité adorée avec vérité qu’Allah, Lui Seul : Il n’a 

aucun associé, et j’atteste que Mohammad ( وَسَلَّمَ  عَلَيْه   اللَّه   صَلَّى )  est Son serviteur et 

Son Messager. 

Allah dit (ce dont la traduction du sens est) : 

« Ô les croyants ! Craignez Allah comme Il doit être craint. Et ne mourez 
qu’en pleine soumission ». 

[Âli ‘Imrân, 102]   

Allah dit (ce dont la traduction du sens est) : 

« Ô Hommes ! Craignez votre Seigneur qui vous a créés d’un seul être, et a 
créé de celui-ci son épouse, et qui de ces deux-là a fait répandre (sur la terre) 
beaucoup d’hommes et de femmes. Craignez Allah au Nom duquel vous vous 
implorez les uns les autres, et craignez Allah de rompre les liens du sang. 
Certes Allah vous observe parfaitement ».   

[An-Nisâ, 1]  

Allah dit (ce dont la traduction du sens est) : 

« Ô vous qui croyez ! Craignez Allah et parlez avec droiture, afin qu’Il 
améliore vos actions et vous pardonne vos péchés. Quiconque obéit à Allah 
et à Son Messager obtient certes une grande réussite ». 

[Al-Ahzâb, 70-71] 

Ensuite :  

La meilleure parole est la parole d’Allah et la meilleure guidée est la guidée de 

Mohammad ( وَسَلَّمَ  عَلَيْه   اللَّه   ىصَلَّ  ). Les pires choses sont celles qui sont inventées 

(dans la religion), et toutes les choses inventées (dans la religion), sont des 
innovations (religieuses), et toutes les innovations (religieuses) sont des 
égarements, et tous les égarements sont en Enfer. 

 
Ceci étant dit : 
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L’appel à la science 
 

La troisième : y appeler  
 

EXPLICATION : 

Sa parole : ‘y appeler’’ : C’est-à-dire qu’il n’est pas suffisant que la personne 
apprenne et qu’elle pratique elle-même sans appeler à Allah Le Très-Haut mais 
de plus il faut appeler autrui afin donc d’être utile pour soi-même et pour 
autrui et car cette science est un dépôt (amânah) et ce n’est pas ta propriété 
que tu thésaurises et tu empêches aux gens d’y accéder alors que les gens en 
ont besoin. Ce qui t’est donc obligatoire c’est de transmettre et de clarifier et 
d’expliquer et d’appeler les gens au bien. Cette science qu’Allah t’a fait porter 
n’est pas suspendue à toi mais au contraire il faut la transmettre et il faut 
l’expliquer aux gens.  

Allah Le Très-Haut dit (ce dont la traduction du sens est) : « Allah prit, de ceux 
auxquels le Livre était donné, cet engagement: « Exposez-le, certes, aux gens 
et ne le cachez pas » » {Âli ‘Imrân, 187}.  

C’est un engagement pris par Allah des savants qu’ils exposent aux gens ce 
qu’Allah leur a appris et ce afin qu’ils propagent le bien et fassent sortir les 
gens des ténèbres vers la lumière et c’est la tâche des Messagers -que les 
Eloges d’Allah et Ses Salutations soient sur eux - et de ceux qui les ont suivis.  

Allah Le Très-Haut dit (ce dont la traduction du sens est) : « Dis: « Voici ma 
voie, j’appelle les gens à [la religion] d’Allah, moi et ceux qui me suivent, 
nous basant sur une preuve évidente. Gloire à Allah ! Et je ne suis point du 
nombre des polythéistes » {Yousouf, 108}.  

Ceci est la voie du Messager d’Allah ( وَسَلَّمَ  عَلَيْه   اللَّه   ىصَلَّ  ) et la voie de ses adeptes : la 

science et la mise en pratique et l’appel à Allah Le Très-Haut. Quiconque ne 
prêche pas alors qu’il en est capable et qu’il a de la science mais la cache, il 
aura alors une bride de feu introduite dans sa bouche le Jour de la 
Résurrection comme cela a été rapporté dans le hadîth [1].  

 

                                                
1
 Rapporté par Abou Dâoud n°3658 et At-Tirmidhî n°2649 et Ibn Mâjah n°261 et 266 d’après le hadîth d’Abou 

Hourayrah -qu’Allah l’agrée- qui dit : Le Messager d’Allah ( وَسَلَّمَ  عَلَيْه   اللَّه   ىصَلَّ  ) a dit : ‘’Quiconque est questionné sur 

un sujet de la science religieuse mais le cache, Allah lui donnera une bride de feu dans la bouche le Jour de la 
Résurrection’’. Et rapporté par Ibn Mâjah n°265 d’après le hadîth d’Abou Sa’îd Al-Khoudrî -qu’Allah l’agrée- qui 
dit : Le Messager d’Allah ( وَسَلَّمَ  عَليَْه   اللَّه   ىصَلَّ  ) a dit : ‘’Quiconque cache une science par laquelle Allah fait bénéficier 

dans l’affaire des gens, l’affaire de la religion, Allah lui donnera une bride de feu dans la bouche le Jour de la 
Résurrection’’. N.d.t : Une bride de feu lui sera mise dans la bouche en rétribution pour lui car il s’est bridé lui-
même en se taisant. Voir ‘Awn Al-Ma’boud l’explication de Sounan Abî Dâoud sous le hadîth n°265.  
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Patienter quant aux torts causés en raison de cet appel 
 

La quatrième : Patienter quant aux torts causés en raison de cet appel 
 
 

EXPLICATION : 

Sa parole : ‘’Patienter quant aux torts causés en raison de cet appel’’ : Il est 
connu que celui qui appelle les gens (à Allah) et ordonne le convenable et 
interdit le blâmable sera exposé aux torts causés par les mauvaises gens car 
beaucoup de gens ne veulent pas le bien mais au contraire veulent les désirs et 
les choses illicites et les fausses passions et donc lorsque quelqu’un vient les 
appeler (à Allah) et à les écarter de leurs désirs, il va y avoir de leur part de 
manière obligatoire une réaction en paroles ou en actes.  

Ce qui est donc obligatoire -à celui qui appelle à Allah et cherche la Face 
d’Allah- de patienter et de persister dans l’appel à Allah et ses modèles à suivre 
sont les Messagers -que les Eloges d’Allah et Ses Salutations soient sur eux-.  

Le meilleur parmi et le sceau des Messagers -qui est Mohammad (  عَلَيْه   اللَّه   ىصَلَّ 
 à quoi a-t-il fait face de la part des gens ? Et combien de préjudices a-t-il - (وَسَلَّمَ 

subis en termes de paroles et d’actes ? Ils ont dit de lui ( وَسَلَّمَ  عَلَيْه   اللَّه   ىصَلَّ  ) qu’il 

était un sorcier et un menteur et ils ont dit qu’il était fou. Ils ont dit à son sujet 
des paroles qu’Allah Le Très-Haut a citées dans le Coran et lui ont fait du mal et 

lui ont jeté des pierres à tel point qu’ils ont fait saigner son talon lorsqu’il (  ىصَلَّ 
وَسَلَّمَ  عَلَيْه   اللَّه   ) les a appelés à Allah Le Très-Haut. Ils ont jeté le placenta d’une 

chamelle sur son dos alors qu’il était prosterné près de la Ka’bah et ils l’ont 
menacé de mort. Il lui est arrivé ainsi qu’à ses Compagnons ce qui leur est 
arrivé à la bataille d’Ouhoud, ils ont cassé sa dent et ont blessé sa tête et il 

tomba dans un trou alors qu’il ( وَسَلَّمَ  عَلَيْه   اللَّه   ىصَلَّ  ) est le Prophète d’Allah. Tous ces 

torts subis dans l’appel à Allah Le Très-Haut mais il ( وَسَلَّمَ  عَلَيْه   اللَّه   ىصَلَّ  ) a patienté et 

a enduré alors qu’il ( وَسَلَّمَ  عَلَيْه   اللَّه   ىصَلَّ  ) est le meilleur des gens. Il est donc 

obligatoire à celui qui s’acquitte de cette prédication d’être exposé à ces torts 
proportionnellement à sa foi et à sa prédication mais lui doit patienter. Tant 
qu’il est sur la vérité, il doit patienter et endurer car il est sur le Sentier d’Allah 
et ce qui le touche comme torts et préjudices sera dans sa balance de bonnes 
actions, une rétribution de la part d’Allah Exalté soit-Il.  
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Et pour preuve de cela, la parole d’Allah Le Très-Haut (dont la traduction du 

sens est) : « Par le Temps ! L’Homme est certes, en perdition, sauf ceux qui 

croient et accomplissent les bonnes œuvres, s’enjoignent mutuellement la 

vérité et s’enjoignent mutuellement l’endurance ». {Al-‘Asr, 1-3}. 

 

EXPLICATION : 

Il t’est obligatoire d’apprendre ces quatre affaires en détails. Y a-t-il une 
preuve de ce que le cheikh a dit ? Nous devons obligatoirement apprendre ces 
quatre affaires et lui nous a promis de ne rien dire sans preuve. Où est donc la 
preuve ?  

Il dit : la preuve de cela est la parole d’Allah (dont la traduction du sens est) :  

« Au Nom d’Allah, Le Tout-Miséricordieux, Le Très-Miséricordieux. Par le 
Temps ! L’Homme est certes, en perdition, sauf ceux qui croient et 
accomplissent les bonnes œuvres, s’enjoignent mutuellement la vérité et 
s’enjoignent mutuellement l’endurance ». {Al-‘Asr, 1-3}.  

1. ‘’Sauf ceux qui croient’’ : Ceci est la première affaire : la science car la foi 

ne peut-être sans science qui est la connaissance d’Allah Le Très-Haut, la 

connaissance de Son Prophète ( وَسَلَّمَ  عَلَيْه   اللَّه   ىصَلَّ  ) et la connaissance de 

l’Islam par les preuves.  

2. La deuxième affaire : ‘’et accomplissent les bonnes œuvres’’ : Ceci est la 

mise en pratique de la science 

3. La troisième affaire : ‘’et s’enjoignent mutuellement la vérité’’ : Ceci est 

l’appel à la science religieuse et à sa mise en pratique 

4. La quatrième affaire : ‘’et s’enjoignent mutuellement l’endurance’’ : Ils 

s’enjoignent mutuellement l’endurance quant aux torts subis sur le 

sentier de l’appel à la science et à sa mise en pratique.  

La parole d’Allah (dont la traduction du sens est) : ‘’Par le Temps !’’ : la lettre و 
est le و par lequel on jure.  

Le Temps c’est un nom par lequel Allah jure et son sens est le temps et la 
durée.  

Allah Le Très-Haut a juré par la durée et par le temps alors que ce temps est 
créé et Allah Exalté soit-Il jure par ce qu’Il veut parmi Ses créatures tandis que 
nous, nous ne pouvons pas jurer par autre qu’Allah. Allah ne jure que par 
quelque chose ayant une importance et dans laquelle il y a un signe parmi Ses 
signes.  
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Donc, dans ce temps il y a une leçon et il a une importance et c’est pour cela 
qu’Allah a juré par le temps et par la nuit quand elle enveloppe tout et Il a juré 
par le jour montant. 

Quant aux gens, ils ne peuvent jurer que par Allah Seul et il ne nous est pas 
permis de jurer par autre qu’Allah.  

Le Messager d’Allah ( وَسَلَّمَ  عَلَيْه   اللَّه   ىصَلَّ  ) a dit : « Quiconque jure par autre qu’Allah 

aura certes mécru ou associé » [2]. Et il ( وَسَلَّمَ  عَلَيْه   اللَّه   ىصَلَّ  ) a dit : « Celui qui jure, 

qu’il jure par Allah ou qu’il se taise » [3].  

Allah Exalté soit-Il jure par ce qu’Il veut et Il ne jure que par ce qui a une 
importance et dans lequel il y a une leçon. Quelle est la leçon dans ce temps ?  

Les leçons sont immenses : l’alternance de la nuit et du jour et l’échange entre 
les deux, celui-ci prend de celle-là et celle-là prend de celui-ci ; celui-ci 
s’allonge et l’autre diminue. Cette alternance selon cette organisation 
étonnante qui ne défaillit pas ni ne diffère.  

Ceci est une preuve de la Puissance d’Allah Exalté soit-Il. 

Puis ce qui se passe comme événements et incidents et calamités et épreuves 
ainsi que ce qui se passe comme bienfaits et comme bien. Ce qui se passe au 
cours de ce temps est plein de leçons.  

De même, la nuit et le jour sont des opportunités de faire des actions 
vertueuses.  

Allah dit (ce dont la traduction du sens est) : « Et c’est Lui qui a assigné une 
alternance à la nuit et au jour » c’est-à-dire qui alternent l’un après l’autre, 
celui-ci remplace l’autre. « pour quiconque veut y réfléchir ou montrer sa 
reconnaissance »  {Al-Forqâne, 62}.  

La nuit et le jour sont donc des gains pour celui qui en profite dans l’obéissance 
à Allah Le Très-Haut et sont des opportunités de faire des actes pieux et tu n’as 
rien d’autre que la nuit et le jour qui sont tous deux des opportunités d’agir et 
d’engranger les bons profits pour ce Bas-Monde et pour l’Au-Delà.  

Il y a dans la nuit et le jour des leçons et des enseignements, des morales et 
c’est pour cela qu’Allah a juré par le temps.  

 

 

                                                
2 Rapporté par Abou Dâoud n°3251 et At-Tirmidhî n°1535 d’après le hadîth d’Ibn ‘Omar qu’Allah les agrée tous 
les deux.  
3 Rapporté par Al-Boukhârî n°6108 et Mouslim n°1646 d’après le hadîth d’Ibn ‘Omar qu’Allah les agrée tous les 
deux.  
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Quel est ce au sujet duquel Allah a juré par le Temps ?  

C’est Sa parole (dont la traduction du sens est) : « L’Homme est certes, en 
perdition » : Tous les fils d’Adam, les êtres humains, et Il n’a fait l’exception de 
personne ni les rois ni les leaders ni les riches ni les pauvres ni les libres ni les 
asservis ni les mâles ni les femelles car ال dans الإنسان indique que cela englobe 
tout le monde. Tous les fils d’Adam sont en perdition et en destruction s’ils 
gaspillent ce temps précieux et l’occupent dans la désobéissance à Allah et 
dans ce qui leur nuit.  

Et c’est ce temps qui ne vaut pas grand-chose chez beaucoup de gens qui 
trouvent le temps long et s’ennuient et disent : Nous voulons tuer le temps. Ils 
viennent alors avec des divertissements et voyagent à l’étranger pour passer 
leurs vacances et leur temps ou rient et plaisantent pour tuer le temps. Voici 
donc ceux qui l’ont perdu et l’ont coupé et ce sera pour eux une perte et un 
regret le Jour de la Résurrection alors que ce temps est la source de leur 
bonheur s’ils l’avaient préservé.  

Donc, tous les fils d’Adam sont en perdition et en destruction à l’exception fait 
de ceux qui réunissent quatre caractéristiques qui sont :  

1. La science religieuse islamique 

2. Sa mise en pratique 

3. Appeler à Allah  

4. Patienter quant aux torts subis  

Quiconque réunit ces quatre caractéristiques sera sauvé de cette perdition.  


